
 
 

                                                       Procès verbal de la FRAS.    

                                                                                                    

                                                                                                    Lausanne le 17 novembre 2007  

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

Présentation des teams, clubs, associations. 

Lecture des statuts. 

Candidature des postulants au sein du comité de la FRAS. 

Déterminer le cahier des charges. 

Déterminer les 3 représentants de la SASF. 

Enoncer des projets en cours selon la prochaine séance de la SASF. 

Déterminer la base des règlements. 

Déterminer une date pour la prochaine assemblée générale. 

 

Sont présents :  
Liger (SACSR), Colia (SACSR), Molliat (TRACKERS), Jotterand (La MEUTE), Mauro (La 

MEUTE), Aymon (BOMB SQUAD), Nicollerat (REBS), Lopez (DEADSOLDIERS), 

Francken (Greffier), Ecuillyer, Seppey, Morad, Sessa, Waefler (en observateurs).  

 

Ouverture de l’assemblée est faite à 14h25 par Mr Liger, ce dernier souhait la bienvenue à 

toutes les personnes et se présente en tant qu’orateur. 

 

Mr Jotterand :   

> J’ai des questions sur les statuts présenté, il s’agit des points des articles 7 et 8a.  

> Nombre de  représentants par rapport aux teams et associations ou clubs. 

 

Mr Liger :  

> Les statuts, peuvent êtres modifié, en état actuel, nous devrons en faire part aux suisse 

 Allemands, pour qu'ils en fassent autant. 

> Le nombre de délégué est basé pour une équité, et non cela ne nous pose pas de problème. 

 

Mr Waefler :   

> Nous sur Neuchâtel on sera 6 teams dans l’association, pourquoi ses teams ne créeraient pas 

des clubs comme celèrent ils auraient droit à 12 délégués, ont se voient en restaurant et ont  

aurait une majorité politique. 

 



Mr Liger :  

> C'est bien d'y avoir pensée, mais comme nous l'à relevé Olivier, l'adhésion des clubs passe  

par le comité, il y à un premier barrage avant  l'AG. 

 

Mr Jotterand :   

> Au sujet des membres indépendants ils n’ont pas le droit d’adhérer à la FRAS, tous le  

monde est d’accord sur ce point. 

 

- L'ensemble du comité admet et confirme ce point. 

 

Mr Sessa :   

> Seul la FRAS donne le droit de transporter des répliques (Carte d’affiliation à la FRAS).  

Nous sur Neuchâtel on peu demander à la police ou à la gendarmerie le droit de port ou de  

transport. 

 

Mr Liger :  

> En théorie, oui, mais il nous faut recevoir le résumé des suisses allemands, la semaine 

prochaine, sur la rencontre qu’ils ont eu avec la Fedpol. 

 

Mr Molliat :  

> L'age des joueurs minimum est de 18 ans, mais moins avec autorisations des parents, cela  

veut dire quoi ? 

 

Mr Liger :   

> Nous allons corriger les statuts, autorisés aux moins de 18 ans mais dès 16 ans révolus  

 

Mr Sessa :   

> Je trouve que cette assemblée aurait du avoir lieu bien avant. 

 

Mr Liger :   

> Je suis tout à fait d’accord avec toi, mais faute de personnes motivés, au moment demandé  

cela ne pouvait ce faire. 

 

Mr Sessa :   

> Moi je vais sortir de cette assemblée et j’en saurais encore moins, je vais dire quoi à mes 

 membres. Je trouve que l’on suit trop les suisses allemands c’est comme si ont était à leur  

botte. 

 

Mr Liger :   

> Je ne te demande pas d’accepter les statuts tous de suite. Je te demande d’adhérer et après  

on pourra travailler sur les statuts. 

 

Mr Sessa :   

> Je trouve que les membres qui se trouve dans cette salle, devrait se constituer en assemblée  

pour travailler tous de suite. 

 

Mr Liger :   

> Je suis surpris, quant je t'ai demandé de travailler sur les statuts pour la future fédération, tu  

m’as dit de prendre les statuts d’un club de football et de changer les termes et des mots parce  

que tu n'avait pas le temps et que tu partait pour l'armée. 

 



Mr Jotterand :   

> Peu tu me dire combien de réunion vous avez eu avec les suisses allemands et quand vous 

 avez commencé à travailler pour créer la fédération. 

 

Mr Liger :   

>Oui bien sûr, nous avons commencé à nous voir en fin  2005. datte ou  nous avons eu une  

première réunion à Bienne avec 6/8 membres du SAC-SR et 3 membres de l’ASVD.  

Par la suite d’autre réunion on eu lieu, chacun de notre côté nous avons commencé à travailler  

sur les statuts et divers autres points. Les suisses allemands ont créé leur association au lieu  

d’avoir plusieurs teams. Nous sommes donc en retard d'un vaguons sur eux. 

 

Mr Jotterand :   

> Cela fait depuis 2003 qu’ils existent, nous nous avons des terrains militaires et pas eux, je 

me demande si ce n’est pas pour cela que nous avons une bonne réputation. 

 

Mr Sessa :   

> Quand à lieu la prochaine réunion et ou ? 

 

Mr Liger :  

> La prochaine réunion à lieu le 24 novembre à kriegstetten. Les 2 représentants sont les 

bienvenus et de plus ils sont invités pour le souper. 

 

Mr Mauro :   

> On est d’accord on veut bien aller de l’avant mais pas de suivre automatiquement la marche  

ou la direction des suisses allemands, ou d’adhérer à leur propositions. (En exemple "Protel"). 

 

Mr Sessa :   

> Oui on est prêt à aller à la prochaine réunion, on pourra discuter et faire nos propositions. 

 

Mr Liger :  

> Je rappel que la FRAS représente les romands et que l’ASVD représente les suisses  

allemands. La SASF est une entité qui regroupe ou chapeaute le tout. 

 

Mr Sessa :   

> Je me présente comme orateur pour la prochaine assemblée avec les suisses allemands. 

 

 

Sur ce, une délégation ce retire au vue de l'heure avancée, Messieurs Sessa, Waefler , Melle  

Ecuillyer et le délégué des Deadsoldiers (Mr Lopez). 

Une pause est décidé à 16h20 

 

Reprise 16h30 

 

Mr Liger :   

> Voici les teams qui sont prêtes à rejoindre la FRAS et qui ont déposé un dossier. 

- Hunting Wolwes, Alpstorm, Black Bart Screem, Dead Soldiers, Trackers, Bomb Squad,  

S.A.C-S.R, Eagles Team, Rebs, Phen’X. 

> Le touts représente pour environ 200 membres. 

 

Mr Jotterand :   

> Le but et de prendre en main la FRAS et d’élire un comité directeur provisoire. 



 

 

 

 

Mr Jotterand procède à une lecture des statuts à l'assistance et apporte les modifications à  

y faire. 

Adoption à la majorité des présents, des statuts, des teams, des clubs ce qui constitue le  

comité provisoire de la FRAS et ce  jusqu'à la prochaine assemblée générale. 

 

La création du comité directeur ce présente comme suit: 

 

Mr Liger :   

> J'annonce les candidats qui ont déposés un postulat à ce jour, il y à t'il d'autre candidats dans  

l'assistance ? 

 

Aucun autre candidat ce fait connaître. 

 

Mr Liger :  

> Mr Prêtre Fabrice (absent) membre du SASCR ce propose au poste de président ainsi que  

moi-même. 

 

Au vote des 7 membres du comité provisoire Mr Prêtre remporte: 

- 0 voix  

Au vote des 7 membres du comité provisoire Mr Liger remporte: 

- 6 voix et une abstention 

Mr Liger est élu Président. 

 

Mr Jotterand est pressentis à la vice- présidence, ce dernier accepte le mandat et es élu à: 

- 7 voix (majorité)  

Mr Colia est pressentis à la trésorerie, ce dernier accepte le mandat et es élu à: 

- 7 voix (majorité)  

Mr Molliat est pressentis comme secrétaire, ce dernier accepte le mandat et es élu à: 

- 7 voix (majorité)  

Mr Mauro est pressentis au marketing, ce dernier accepte le mandat et es élu à: 

- 7 voix (majorité)  

 

Il est rappelé que toutes ses personnes sont élues à titre provisoire. 

 

Mr Liger, Propose pour l’assemblée du 24 novembre, avec les suisse allemands, Mr Jotterand  

Bosco et lui-même, la proposition de Mr Sessa est écarté en raison de sa non représentation à  

la FRAS.   

 

 

La clôture de l’assemblées à lieu à 18h30 par Mr Liger 

 

 

 

 

Le Président                                                                                       Un membre délégué 


